
 
N° 3        Mons, le 24 février 2011 
ADMINISTRATION 
      DE LA 
VILLE  DE  MONS 
 
 
 

 
LE COLLÈGE COMMUNAL DE LA VILLE DE MONS a l’honneur de vous 

transmettre ci-après un complément à l’ordre du jour de la séance du Conseil 
communal du LUNDI 28 FÉVRIER 2011, à 18 heures, à l’Hôtel de Ville de 
Mons, Salon Gothique. 

 
 
    ORDRE  DU  JOUR COMPLÉMENTAIRE 
 

 

 
N°                                    INDICATION SOMMAIRE DE L'AFFAIRE N° des 
d'ordre                                                                dossiers 

 
 
     SÉANCE PUBLIQUE 
 
 
    RAPPORTEUR : M. DI RUPO 
 
 
 19bis Par urgence. Objectifs de Convergence. Portefeuille 1 Espace Grand 3e/1e 
  Place et Patrimoine de l’UNESCO – Le réaménagement global des E/2011/CONV. 
  voiries – rue de Nimy à Mons – Urgence du point et approbation VOIRIES P1 
  addenda 1. 
 
 
Le Secrétaire communal, Le Bourgmestre-Président, 
 
Pierre URBAIN Elio DI RUPO 

 


